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Arrêté n°18-08 
 

Arrêté modifiant l’arrêté n°17-248 du 3 février 2017 modifié fixant la liste des 
membres du Conseil Territorial de Santé du Val d’Oise 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE D’ILE-DE-FRANCE 
 
 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 

l’article L.1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 

 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé et 

le décret n°2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de 

l’autonomie ; 

 

Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé Ile-de-France ;  

 

Vu le décret n°2016-1024 du 26 juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux 

zones des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

 

Vu l’arrêté du 3 août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 

 

Vu l’arrêté n°16-1224 relatif à la délimitation du périmètre des territoires de démocratie 
sanitaire de la Région Ile-de-France du 18 octobre 2016 
 
 
Vu l’Arrêté n°17-248 du 3 février 2017 fixant la liste des membres du Conseil Territorial de Santé 
du Val d’Oise 
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ARRETE 
 
 

Article 1 : Le Conseil Territorial de santé  est composée de 50 membres au plus. 
 
Article 2 : La durée du mandat des membres du Conseil Territorial est de cinq ans, renouvelable une 

fois. 
 
Article 3 : Le Conseil Territorial de santé est modifié comme suit : 
 

1. Pour le collège des professionnels et offreurs des services de santé : 
 

 a) Pour les représentants des établissements de santé : 
 

Au titre des représentants des personnes morales gestionnaires : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Segolène BENHAMOU (FHP) Monsieur Jean-Yves CAILLAUD (FHP) 

Monsieur Renaud COUPRY (FEHAP) Monsieur Christian MARTINSEGUR (FEHAP) 

Monsieur Alexandre AUBERT (FHF) Monsieur Renaud PELLE (APHP) 

 
Au titre des présidents de commission médicale ou de conférence médicale 
d’établissement : 

 

Titulaires Suppléants 

Docteur Mounssef OUDRHIRI (FEHAP) Docteur Charles FATTAL (FEHAP) 

Docteur Karim LACHGAR (FHF) Docteur Fabien CARTRY (FEHAP) 

Docteur Roland JAEGER  
(Hospitalisation privée) 

 

 
 b) Pour les représentants des personnes morales gestionnaires des services et 

établissements sociaux et médico-sociaux : 
 

Au titre des personnes âgées : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Laurence DELMAR (SYNERPA) Madame Sylvie LE MEUR (FEHAP) 

Madame Murielle HENRY (URIOPSS IDF) Mme Véronique PERRET  (FHF) 

Monsieur Hugues GOB (NEXEM) Monsieur Alberto SERRANO (URIOPSS IDF) 

Monsieur François PARMENTIER (FEHAP) Monsieur Laurent BILLARD (URIOPSS IDF) 

Monsieur Julien CORFA (UNA IDF) Monsieur Eric LE DOUAIRON (SYNERPA) 

 
 c) Pour les représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de 

la santé et de la prévention ou en faveur de l’environnement et de la lutte contre la 
précarité : 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Gérard MESURE 
(Fédération addiction IDF Emergence) 

Monsieur Philipe HATCHUEL 
(Fédération addiction IDF Dune) 

Madame Delphine COURTECUISSE 
(Education Nationale) 

Madame Sophie DESMURS 
(Education Nationale) 

Madame Kahina TAIB 
(Mission Locale Val d’Oise E) 

Madame Marie-Odile DOLIVET 
Association Charles Peguy «A l’Ecoute» 
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 d) Pour les représentants des professionnels de santé libéraux : 
 

Au titre des médecins libéraux (URPS) : 
 

Titulaires Suppléants 

Docteur Bijane OROUDJI (URPS Médecins) Docteur Francis MIQUEL (URPS Médecins) 

Docteur Patrick SIMONELLI (URPS Médecins) Docteur Serge LARCHER (URPS Médecins) 

Docteur Marie Hélène DELMOTTE 
(URPS Médecins) 

Docteur Claude GERNEZ (URPS Médecins) 

 
Au titre des autres professionnels de santé (URPS) : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Muriel AMMAMOU 
(URPS Pharmaciens) 

 

Madame Christine EHRMANN BODARD  
(URPS Masseurs kinésithérapeutes) 

Madame Christiane KOSACZ 
(URPS IDE) 

Monsieur Georges NOACHOVITCH 
(URPS Chirurgien dentistes) 

Madame Isabelle MARQUE 
(URPS Orthophonistes) 

 
 e) Pour les représentants des internes en médecine : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Isabelle RIOM (SRP IMG) Monsieur Nicolas PEROLAT (SIHP) 

 
 f) Pour les représentants des différents modes d’exercice coordonné et des organisations 

de coopération territoriale : 
 

Au titre des centres de santé, maisons de santé, pôles de santé et réseaux de santé : 
 
Au titre des centres de santé : 

 

Titulaires Suppléants 

Docteur Samia TAHRAOUI (centre municipal de 
santé de Goussainville) en remplacement du Dr 
Guirec LOYER 
 

Madame Agnès LACROIX  
(CMS Fernand Goulène et Irène Lézine Argenteuil) 

 
Au titre des maisons de santé et pôles de santé : 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Philippe BOISNAULT 
(FEMASIF) 

 

 
Au titre des réseaux de santé : 

 

Titulaires Suppléants 

Docteur Philippe BABADJIAN 
(Réseau AGVMRS) 

Docteur Philippe TAURAND 
(Réseau AGVMRS) 
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Au titre des communautés professionnelles territoriales de santé et  des équipes de 
soins primaires : 

 

Titulaires Suppléants 

 
 

 

Au titre des communautés psychiatriques de territoire : 
 

Titulaires Suppléants 

  

 
 f) Pour les représentants des établissements assurant des activités de soins à domicile : 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Lilan PARENT (FNEHAD) Madame Narimane LACHGAR (FNEHAD)  

 
 g) Pour les représentants de l’ordre des médecins : 

 

Titulaires Suppléants 

Docteur Patricia ESCOBEDO(CROM IDF) Docteur Catherine CAMPINOS (CROM IDF) 

 
2. Pour le collège des usagers et associations d’usagers : 

 
a) Au titre des associations agréées : 
 

Titulaires Suppléants 

Dominique CARAGE (UNAFAM 95) Madame Marie Thérèse MAURY (UNAFAM 95) 

Monsieur Jean-Claude DERETZ  
(Ligue contre le cancer) 

Madame Agnes ROUSSEAU 
(Ligue contre le cancer) 

Madame Marie Claude LAHELLEC (AFD 95) Monsieur Peter BERNARD WENDT (ILCO 95) 

Madame Danièle PHELIZON (UDAF 95) Madame Marie-Claude BOISMARTEL  
(UDAF 95) 

Madame Michèle DEFROMONT (Jalmalv 95) Monsieur Alain RICHARDOT (INDECOSA CGT 
95) 

Madame Anne PRADEILLES 
(France Alzheimer 95) 

 

 
b) Au titre des associations de personnes handicapées : 

 

Titulaires Suppléants 

 
Madame Isabelle COLLARDOT-ROBLOT 

 
Monsieur Didier HUMBERT 

Monsieur Didier BELLO Monsieur Régis FRANCHETEAU 

 
c) Au titre des associations de retraités et personnes âgées : 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Jean-Marc POLLARIS Monsieur Alain GAVILLET 

Madame Nicole GAUTHIER Monsieur Marc TAQUET 
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3. Pour le collège des représentants des collectivités territoriales et leurs groupements : 

 
 

 a) Pour les conseillers régionaux : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Florence PORTELLI  
(Conseil Régional IDF) 

Monsieur Benoit JIMENEZ  
(Conseil Régional IDF) 

 
 b) Pour les représentants des conseils départementaux : 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Philippe METEZEAU  
(Conseil Départemental du 95) 

Madame Aurore JACOB 
(Conseil Départemental du 95) 

 
 c) Pour les représentants des services départementaux de protection maternelle et infantile : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Florence FORTIER  
(Conseil Départemental du 95) 

 

 
 d) Pour les représentants des communautés: 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Françoise COURTIN (Cergy-Pontoise 
Agglomération) 

 

  

 
 e) Pour les représentants des communes : 

 

Titulaires Suppléants 

 Monsieur Jean Pierre MULLER 
(Maire de Magny en Vexin) 

Monsieur Marc GIROUD  
(Maire de Vallangoujard) 

Madame Christiane AKNOUCHE 
(Maire de Baillet en France) 

 
 
 

4. Pour le collège des représentants de l’Etat et des organismes de Sécurité Sociale : 
 

 a) Pour les représentants de l’Etat : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Anne SCHIRRER 
(DDCS 95) 

Madame Fabienne HIEGEL 
(Préfecture 95) 
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 b) Pour les représentants des organismes de Sécurité Sociale : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Marion VAN WONTERGHEM  
(CPAM 95) 

Docteur Georgette EMMANUEL-POINCELOT 
(ERSM) 

Monsieur Jean Michel POUS 
(CAF) 

Madame Jacqueline LEVY (CNAVTS) 

 
 

5. Pour le collège des personnalités qualifiées : 
 

Titulaires 

Madame Michèle FOINANT (Fondation CHAPTAL) 

Madame Sophie MELAN (MAIA Val d’Oise SUD) 

 
 
Article 4: Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de Paris 
dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces 
délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région d’Ile de France. 
 
 
Article 5: Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
 

Fait à Paris, le 6 février 2018 
 
 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
 

 
 

 

Christophe DEVYS 


